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décrets et arrêtés 
 

 
 

 

 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

 

Arrêté Républicain n° 2014-7 du 9 janvier 
2014, portant acceptation de la démission du 
gouvernement.  

Le Président de la République,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, notamment la section II du chapitre IV,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2013-36 du 22 février 
2013, chargeant Monsieur Ali Larayedh de former un 
gouvernement,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2013-43 du 14 mars 
2013, portant nomination de Monsieur Ali Larayedh 
chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu la lettre adressée par Monsieur le chef du 
gouvernement en date du 9 janvier 2014, portant 
demande d'acceptation de la démission du 
gouvernement.  

Prend l'arrêté Républicain dont la teneur suit :  

Article premier - Est acceptée la démission du 
gouvernement, et ce, à compter du 9 janvier 2014. 

Art. 2 - Le présent arrêté Républicain sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 9 janvier 2014. 
Le Président de la République 

Mohamed Moncef El Marzougui 

 

Arrêté Républicain n° 2014-8 du 10 janvier 
2014, chargeant Monsieur Mehdi Jomaa de 
former un gouvernement.  

Le Président de la République,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, notamment la section II du chapitre IV,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2013-36 du 22 février 
2013, chargeant Monsieur Ali Larayedh de former un 
gouvernement,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2013-43 du 14 mars 
2013, portant nomination de Monsieur Ali Larayedh 
chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu la lettre adressée par le chef du gouvernement 
en date du 9 janvier 2014, portant demande 
d'acceptation de la démission du gouvernement,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-7 du 9 janvier 
2014, portant acceptation de la démission du 
gouvernement.  

Prend l’arrêté Républicain dont la teneur suit :  

Article premier - Monsieur Mehdi Jomaa est 
chargé de former un gouvernement. 

Art. 2 - Le présent arrêté Républicain sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 10 janvier 2014. 
Le Président de la République 

Mohamed Moncef El Marzougui 

 
 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 
 

Décret n° 2014-10 du 7 janvier 2014, portant 
approbation de la convention relative à la 
détermination des modalités et procédures 
du transfert de l'Etat des cotisations dues au 
titre des régimes de retraite, des pensions de 
vieillesse, d'invalidité et des survivants au 
profit de la caisse nationale de retraite et de 
prévoyance sociale et de la caisse nationale 
de sécurité sociale dans le cadre de la 
régularisation de la situation des 
bénéficiaires de l'amnistie générale.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 60-30 du 14 décembre 1960, relative à 
l'organisation des régimes de sécurité sociale, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée et complétée 
notamment la loi n° 2007-51 du 23 juillet 2007,  
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Vu la loi n° 60-33 du 14 décembre 1960, instituant 
un régime d'invalidité, de vieillesse et de survie et un 
régime d'allocation de vieillesse et de survie dans le 
secteur non agricole,  

Vu la loi n° 81-6 du 12 février 1981, organisant les 
régimes de sécurité sociale dans le secteur agricole, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée et complétée 
notamment la loi 97-61 du 28 juillet 1997,  

Vu la loi n° 85-12 du 5 mars 1985, portant régime 
des pensions civiles et militaires de retraite et des 
survivants dans le secteur public, ensemble les textes 
qui l'ont modifiée et complétée notamment le décret-
loi n° 2011-48 du 4 juin 2011,  

Vu la loi n° 2003-8 du 21 janvier 2003, portant 
liquidation des droits des personnes bénéficiant de la 
couverture de plusieurs régimes légaux d'assurances 
vieillesse, invalidité et décès,  

Vu la loi n° 2012-27 du 29 décembre 2012, portant 
loi des finances pour l'année 2013 et notamment son 
article 32,  

Vu le décret-loi n° 2011-1 du 19 février 2011, 
relatif à l'amnistie générale,  

Vu le décret n° 74-499 du 27 avril 1974, relatif au 
régime de vieillesse, d'invalidité, ensemble les textes 
qui l'ont complété et modifié notamment le décret  
n° 2007-2148 du 21 août 2007,  

Vu le décret n° 2003-1128 du 19 mai 2003, fixant 
les modalités de liquidation des droits des personnes 
bénéficiant de la couverture de plusieurs régimes 
légaux d'assurances vieillesse, invalidité et décès,  

Vu le décret n° 2012-3256 du 13 décembre 2012, 
fixant les procédures de réintégration des agents 
publics ayant bénéficié de l'amnistie générale et de 
régularisation de leurs situations administratives,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2013-43 du 14 mars 
2013, portant nomination de Monsieur Ali Larayedh 
chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2013-1372 du 15 mars 2013, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu le décret n° 2013-3304 du 12 août 2013, 
portant fixation des modalités de la prise en charge par 
l'Etat des cotisations au titre des régimes de retraite, 
d'allocations de vieillesse, d'invalidité et des 
survivants et sa base de calcul dans le cadre de la 
régularisation de la situation des bénéficiaires de 
l'amnistie générale et notamment son article 5,  

Vu l'avis du ministre des finances,  

Vu l'avis du ministre des affaires sociales,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Est approuvée, la convention 
relative à la détermination des modalités et procédures 
du transfert de l'Etat des cotisations dues au titre des 
régimes de retraite, des pensions de vieillesse, 
d'invalidité et des survivants au profit de la caisse 
nationale de retraite et de prévoyance sociale et de la 
caisse nationale de sécurité sociale dans le cadre de la 
régularisation de la situation des bénéficiaires de 
l'amnistie générale et annexée au présent décret.  

Art. 2 - Le ministre des finances et le ministre des 
affaires sociales sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 7 janvier 2014.  
Le Chef du Gouvernement 

Ali Larayedh 

 

Décret n° 2014-11 du 7 janvier 2014, modifiant 
le décret n° 99-2122 du 27 septembre 1999 
fixant le montant de l'indemnité kilométrique 
allouée aux membres des corps de 
l'inspection pédagogique relevant des 
ministères de l'éducation, des affaires 
sociales et de la jeunesse et de l'enfance.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu décret n° 73-355 du 24 juillet 1973, portant 
statut particulier des personnels de l'inspection 
pédagogique de l'éducation sociale du ministère des 
affaires sociales, ensemble les textes qui l'ont modifié 
ou complété et notamment le décret n° 2000-1788 du 
31 juillet 2000,  


